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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par Ferdinand Lecomte, major federal.

Rf° 2. Lausanne, 31 Janvier 1861. VIe Annee.

SOMMAIRE. — Affaires d'Italie. — Cavalerie. — Quelques mots sur les
collections militaires de Thoune. — Sur le nouvel habillement et
öquipement. — Nouvelles et Chronique.

AFFAIRES D'ITALIE.

Le sidge de Gaete tratne en longueur sans incidents marquants.
L'armistice a expire* le 19, sans qu'un arrangement ait pu ötre conclu.
Le 20, le ge'ne'ral Cialdini a de'le'gue' le ge'ne'ral Menabrea au roi Francis

II pour lui proposer la reddition de Gaete aux conditions
suivantes :

1° Le gouvernement sarde s'engagerait ä assurer aux officiers de
l'arme'e napolitaine la conservation de leur grade; 2° Les troupes
renfernie'es dans Gaete, au moment de la reddition, recevraient six
mois de solde et auraient la faculte- de rentrer dans leurs foyers;
3° Deux fre'gates seraient mises ä la disposition de Frangois II pour
assurer sa retraite et le conduire ou il voudrait.

Ces propositions ont e'te* repousse'es par les de'fenseurs, ä l'instiga-
tion, assure-t-on, des ambassadeurs d'Autriche, de Baviere, d'Espagne,

de Saxe et du pape, qui, ainsi que les ministres de Russie et de

Prusse, s'e'taient rendus ä Gaete pour l'anniversaire du roi, le 16
janvier. En suite de ce refus, Tamiral Persano, de cc >rt avec le ge'ne'ral

Cialdini, a laisse" vingt-quatre heures aux habi. ts pour quitter la

ville, et, aussitöt apres ce de'Iai, Tescadre sarde, forte de 14 bätiments,
a commence' le blocus effectif de la place du cöte* de la mer. En möme

temps l'arme'e reprenait ses travaux aux batteries avance"es.

Le 22, la place a ouvert la premiere le feu; les assie'geants ont
aussitöt riposte* et une canonnade tres nourrie s'est proJonge*e toute la
journe'e. La flotte a essaye* aussi de bombarder la ville, mais n'ayant
pas pu s'embosser, et devant redouter le canon des forts, l'effet de

son feu a e'te* insignifiant. Chaque jour les batteries ont e'change', de-
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puis lors, quelques projectiles, mais aux dernieres nouvelles, du 26, il
n'etait pas question d'avantages obtenus d'un cöte* ou d'autre.

On n'apprend ni que les Piömontais aient commence' des travaux
d'attaque se*rieux contre l'un des ouvrages de la place, ni que les
de'fenseurs aient cherche* a paralyser plus e'nergiquement les assie'geants

par un feu concentre* sur un point particulier des tranche'es ou par des

sorties. Ce sont des deux parts des canonnades ä grandes distances
et sans but special comme sans resultat. Ce qu'il y a de plus important,
c'est que le blocus est maintenant e*tabli, et que les assie*ge*s, dont
on aura dore*navant des nouvelles moins rögulieres et moins süres,

ne tarderont pas a souffrir du manque de vivres et de munitions. En
outre le feu de la flotte sarde, quoique peu dangereux en lui-möme,
peut avoir pour effet de maintenir sur le front de mer un certain
nombre de de'fenseurs et de bouches ä feu qui, pre*ce*demment,
pouvaient ötre tous affecte's au front de terre. On peut meme dire que
c'est seulement depuis le 22 janvier que le siege rr*el a commence" et

qu'il peut ötre raisonnable, de la part de Cialdini, de tenter, selon

les circonstances, quelque coup de vigueur.

CAVALERIE.

Les ameliorations dont cette arme est susceptible sont ä l'ordre du

jour, on le sait, dans toutes les armdes. En Suisse, il s'agit depuis

plusieurs annees, non seulement de son ame*lioration, mais de son maintien.

— Cette question a encore oecupe' l'Assemble'e fe*de*ralc dans sa

derniere session, mais sans qu'une Solution ait pu intervenir. En
1856 de*jä, les Chambres avaient invite* le Conseil fe'de'ral ä changer

les bases de l'organisation actuelle de la cavalerie en fusionnant
l'ölite et la re*serve et en abre*geant la dure*e du service. L'autorite*
exe*cutive, acce*dant ä cette invitation, a prdsente*, en 1857, un projet
dans ce sens, qui fut ajournd par les Chambres. L'e'te' dernier celles-ci
revinrent a la charge ; le Conseil fe'de'ral s'exe'cuta de nouveau et pro-
posa, dans la derniöre session, un de*cret ne re*formant a peu pres
rien, il est vrai, qui lui fut de nouveau retourne* pour e*tudes ulte*-

rieures. La question est donc toujours sur le chantier, n'avancant que
lentement vers un re*sultat. En attendant, on nous permettra de dire

quelques mots sur ce sujet.
Et d'abord un coup d'ceil pre*alable sur la le*gislation existant dans

les cantons qui fournissent de la cavalerie, ne sera pas superflu.
Le temps de service dans l'e*lite et la re*serve est diversement de*-
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